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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

 
CABINET DU PRÉFET 

 
arrêté n°2019-00398 

accordant délégation de la signature préfectorale  
au sein du cabinet du préfet de police 

 
 
Le préfet de police, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment 
son article 77 ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la 
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. David CLAVIERE, préfet délégué pour la 
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, est nommé préfet, directeur de cabinet du 
préfet de police ; 
 
Vu le décret du 19 avril 2019 par lequel Mme Frédérique CAMILLERI, administratrice civile 
hors classe, détachée en qualité de sous-préfète hors classe, secrétaire générale de la zone de 
défense et de sécurité Sud (classe fonctionnelle II) auprès du préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône, est nommée directrice adjointe du cabinet du préfet de police (classe fonctionnelle II) ; 
 
Vu le décret du 17 avril 2018 par lequel M. Jérôme GUERREAU, sous-préfet hors classe en 
position de service détaché, est nommé chef de cabinet du préfet de police ; 
 

arrête 
 

Article 1 
 
Délégation permanente est donnée à M. David CLAVIERE, préfet, directeur de cabinet, à 
l’effet de signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions, conventions et 
pièces comptables nécessaires à l’exercice des attributions et pouvoirs dévolus au préfet de 
police par les textes législatifs et réglementaires à l’exclusion des arrêtés portant nomination 
du directeur et du sous-directeur du laboratoire central, du directeur de l’institut médico-légal, 
de l’architecte de sécurité en chef, du médecin-chef du service du contrôle médical du 
personnel de la préfecture de police et du médecin-chef de l’infirmerie psychiatrique. 
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Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. David CLAVIERE, Mme Frédérique 
CAMILLERI, directrice adjointe du cabinet, est habilitée à signer, au nom du préfet de police, 
tous actes, arrêtés, décisions, conventions et pièces comptables dans la limite de la délégation 
accordée par l’article 1er du présent arrêté et notamment ceux nécessaires à l’exercice des 
attributions dévolues au préfet de police par l’article L. 2512-7 du code général des 
collectivités territoriales et par les délibérations du conseil de Paris prises en application des 
articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du même code. 
 

Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. David CLAVIERE et de Mme Frédérique 
CAMILLERI, M. Jérôme GUERREAU, chef de cabinet du préfet de police, est habilité à 
signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions, conventions et pièces 
comptables dans la limite de la délégation accordée par l’article 1er du présent arrêté et 
notamment ceux nécessaires au fonctionnement du cabinet du préfet de police. 

 
Article 4 

 
Le directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils 
des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris, ainsi 
qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris. Cet arrêté fera l’objet d’un affichage aux portes de 
la préfecture de police. 

 
Fait à Paris, le 25 avril 2019  
 
                                                                                                   signé  
 
 
 

Didier LALLEMENT 
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet
Service des sécurités
Bureau des polices administratives

Arrêté n° 
Portant autorisation de l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police

municipale de la commune de BOUAFLE

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L241-2 et R241-8 à R241-15 ;

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu le décret n°2019-140 du 27 février 2019 portant application de l’article 241-2 du code de la sécurité
intérieure et relatif à la mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel provenant des
caméras individuelles des agents de police municipale ;

Vu la demande adressée par le Maire de la commune de BOUAFLE, en vue d’obtenir l’autorisation de
procéder à l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la
commune de BOUAFLE ;

Vu la convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces de sécurité de
l’État du 23 avril 2018 ;

Considérant que la demande transmise par le Maire de la commune de BOUAFLE est complète et
conforme aux exigences du décret du 27 février 2019 susvisé ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ,

Arrête :

Article 1 : L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la
commune de BOUAFLE est autorisé au moyen de 1 (une) caméra individuelle fournie aux agents de
police municipale au titre de l’équipement des personnels.
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Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles Cedex
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles

Tél : 01.39.49.78.00
Retrouvez nos jours et horaires d'ouverture d'accueil du public sur le site : www.yvelines.gouv.fr
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Article 2 : La commune doit informer le public par le biais de son site internet ou à défaut, par voie
d’affichage en mairie de l’équipement de ses agents de police municipale en caméras individuelles et des
modalités d’accès aux images.

Article 3 : Les caméras sont portées de façon apparente par les agents de police municipale et un signal
visuel spécifique indique si la caméra enregistre. Le déclenchement de l’enregistrement fait l’objet d’une
information des personnes filmées, sauf si les circonstances y font obstacle. Cet enregistrement, qui n’est
pas permanent, a pour finalités la prévention des incidents au cours des interventions des agents, le
constat des infractions et la poursuite de leurs auteurs par la collecte de preuves, ainsi que la formation et
la pédagogie des agents.

Article 4 : Lorsque les agents de police municipale ont procédé à l’enregistrement d’une intervention
dans les conditions prévues à l’article L241-2 du code de la sécurité intérieure et au décret du 27 février
2019, les données enregistrées par les caméras individuelles sont transférées sur un support
informatique sécurisé dès leur retour au service. Les enregistrements ne peuvent être consultés qu’à
l’issue de l’intervention et après leur transfert sur un support informatique sécurisé. Aucun système de
transmission permettant de visionner les images à distance en temps réel ne peut être mis en œuvre.

Article 5 : Le responsable du service de la police municipale et les agents de police municipale
individuellement désignés et habilités par le responsable du service ont seuls accès aux données et
informations enregistrées dans les traitements, dans la limite de leurs attributions respectives de leur
besoin d’en connaître. Ces personnes sont seules habilitées à procéder à l’extraction des données et
informations enregistrées pour les besoins exclusifs d’une procédure judiciaire, administrative ou
disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation et de pédagogie des agents.

Article 6 : Dans le cadre d’une procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire, ou d’une action
de formation et de pédagogie des agents peuvent être destinataires de tout ou partie des données et
informations enregistrées dans les traitements : 

- les officiers et agents de polices judiciaire de la police nationale et de la gendarmerie nationale
- les agents des services d’inspection générale de l’Etat
- le maire en qualité d’autorité disciplinaire
- les membres des instances disciplinaires et les agents en charge de l’instruction des dossiers

présentés à ces instances
- les agents chargés de la formation des personnels.

Article 7 : Les données et informations sont conservées pendant six mois à compter du jour de leur
enregistrement. A l’issue, elles sont effacées automatiquement des traitements. Lorsque les données ont,
dans le délai de six mois, été extraites et transmises pour les besoins d’une procédure judiciaire,
administrative ou disciplinaire, elles sont conservées selon les règles propres à chacune de ces
procédures. Les données utilisées à des fins pédagogiques et de formation sont anonymisées. 
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Article 8 : Chaque opération de consultation d’extraction et d’effacement de données fait l’objet d’un
enregistrement dans le traitement ou, à défaut d’une consignation dans un registre spécialement ouvert
à cet effet. La consignation est réalisée conformément aux dispositions de l’article R241-14 du code de
la sécurité intérieure.

Article 9 : Dès notification du présent arrêté, le Maire de la commune de BOUAFLE adresse à la
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) un engagement de conformité aux
dispositions des articles R241-8 à R241-15 du code de la sécurité intérieure.

L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale autorisé par le présent
arrêté ne peut être mis en œuvre qu’après réception du récépissé de la Commission Nationale de
l’Informatique et des Libertés (CNIL). Une copie de ce récépissé doit être adressée aux services
préfectoraux.

Article 10 : Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelles doit faire l’objet d’une
demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.

Article 11 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet et le Maire de la commune de BOUAFLE sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles, le 25 avril 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

SIGNÉ

Thierry LAURENT

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du
code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines. 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours
hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices
administratives). 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la
décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés.
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet
Service des sécurités
Bureau des polices administratives

Arrêté n° 
Portant autorisation de l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police

municipale de la commune de CONFLANS-SAINTE-HONORINE 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L241-2 et R241-8 à R241-15 ;

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu le décret n°2019-140 du 27 février 2019 portant application de l’article 241-2 du code de la sécurité
intérieure et relatif à la mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel provenant des
caméras individuelles des agents de police municipale ;

Vu la demande adressée par le Maire de la commune de CONFLANS-SAINTE-HONORINE, en vue
d’obtenir l’autorisation de procéder à l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de
police municipale de la commune de CONFLANS-SAINTE-HONORINE ;

Vu la convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces de sécurité de
l’État du 22 janvier 2019 ;

Considérant que la demande transmise par le Maire de la commune de CONFLANS-SAINTE-
HONORINE est complète et conforme aux exigences du décret du 27 février 2019 susvisé ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ,

Arrête :

Article 1 : L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la
commune de CONFLANS-SAINTE-HONORINE est autorisé au moyen de 8 (huit) caméras
individuelles fournies aux agents de police municipale au titre de l’équipement des personnels.
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Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles Cedex
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles

Tél : 01.39.49.78.00
Retrouvez nos jours et horaires d'ouverture d'accueil du public sur le site : www.yvelines.gouv.fr
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Article 2 : La commune doit informer le public par le biais de son site internet ou à défaut, par voie
d’affichage en mairie de l’équipement de ses agents de police municipale en caméras individuelles et des
modalités d’accès aux images.

Article 3 : Les caméras sont portées de façon apparente par les agents de police municipale et un signal
visuel spécifique indique si la caméra enregistre. Le déclenchement de l’enregistrement fait l’objet d’une
information des personnes filmées, sauf si les circonstances y font obstacle. Cet enregistrement, qui n’est
pas permanent, a pour finalités la prévention des incidents au cours des interventions des agents, le
constat des infractions et la poursuite de leurs auteurs par la collecte de preuves, ainsi que la formation et
la pédagogie des agents.

Article 4 : Lorsque les agents de police municipale ont procédé à l’enregistrement d’une intervention
dans les conditions prévues à l’article L241-2 du code de la sécurité intérieure et au décret du 27 février
2019, les données enregistrées par les caméras individuelles sont transférées sur un support
informatique sécurisé dès leur retour au service. Les enregistrements ne peuvent être consultés qu’à
l’issue de l’intervention et après leur transfert sur un support informatique sécurisé. Aucun système de
transmission permettant de visionner les images à distance en temps réel ne peut être mis en œuvre.

Article 5 : Le responsable du service de la police municipale et les agents de police municipale
individuellement désignés et habilités par le responsable du service ont seuls accès aux données et
informations enregistrées dans les traitements, dans la limite de leurs attributions respectives de leur
besoin d’en connaître. Ces personnes sont seules habilitées à procéder à l’extraction des données et
informations enregistrées pour les besoins exclusifs d’une procédure judiciaire, administrative ou
disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation et de pédagogie des agents.

Article 6 : Dans le cadre d’une procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire, ou d’une action
de formation et de pédagogie des agents peuvent être destinataires de tout ou partie des données et
informations enregistrées dans les traitements : 

- les officiers et agents de polices judiciaire de la police nationale et de la gendarmerie nationale
- les agents des services d’inspection générale de l’Etat
- le maire en qualité d’autorité disciplinaire
- les membres des instances disciplinaires et les agents en charge de l’instruction des dossiers

présentés à ces instances
- les agents chargés de la formation des personnels.

Article 7 : Les données et informations sont conservées pendant six mois à compter du jour de leur
enregistrement. A l’issue, elles sont effacées automatiquement des traitements. Lorsque les données ont,
dans le délai de six mois, été extraites et transmises pour les besoins d’une procédure judiciaire,
administrative ou disciplinaire, elles sont conservées selon les règles propres à chacune de ces
procédures. Les données utilisées à des fins pédagogiques et de formation sont anonymisées. 
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Article 8 : Chaque opération de consultation d’extraction et d’effacement de données fait l’objet d’un
enregistrement dans le traitement ou, à défaut d’une consignation dans un registre spécialement ouvert
à cet effet. La consignation est réalisée conformément aux dispositions de l’article R241-14 du code de
la sécurité intérieure.

Article 9 : Dès notification du présent arrêté, le Maire de la commune de CONFLANS-SAINTE-
HONORINE adresse à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) un
engagement de conformité aux dispositions des articles R241-8 à R241-15 du code de la sécurité
intérieure.

L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale autorisé par le présent
arrêté ne peut être mis en œuvre qu’après réception du récépissé de la Commission Nationale de
l’Informatique et des Libertés (CNIL). Une copie de ce récépissé doit être adressée aux services
préfectoraux.

Article 10 : Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelles doit faire l’objet d’une
demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.

Article 11 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet et le Maire de la commune de CONFLANS-
SAINTE-HONORINE sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles, le 25 avril 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

SIGNÉ

Thierry LAURENT

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du
code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines. 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours
hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices
administratives). 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la
décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés.
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet
Service des sécurités
Bureau des polices administratives

Arrêté n° 
Portant autorisation de l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police

municipale de la commune de PLAISIR 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L241-2 et R241-8 à R241-15 ;

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu le décret n°2019-140 du 27 février 2019 portant application de l’article 241-2 du code de la sécurité
intérieure et relatif à la mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel provenant des
caméras individuelles des agents de police municipale ;

Vu la demande adressée par le Maire de la commune de PLAISIR, en vue d’obtenir l’autorisation de
procéder à l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la
commune de PLAISIR ;

Vu la convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces de sécurité de
l’État du 10 décembre 2018 ;

Considérant que la demande transmise par le Maire de la commune de PLAISIR est complète et
conforme aux exigences du décret du 27 février 2019 susvisé ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ,

Arrête :

Article 1 : L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la
commune de PLAISIR est autorisé au moyen de 5 (cinq) caméras individuelles fournies aux agents de
police municipale au titre de l’équipement des personnels.
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Article 2 : La commune doit informer le public par le biais de son site internet ou à défaut, par voie
d’affichage en mairie de l’équipement de ses agents de police municipale en caméras individuelles et des
modalités d’accès aux images.

Article 3 : Les caméras sont portées de façon apparente par les agents de police municipale et un signal
visuel spécifique indique si la caméra enregistre. Le déclenchement de l’enregistrement fait l’objet d’une
information des personnes filmées, sauf si les circonstances y font obstacle. Cet enregistrement, qui n’est
pas permanent, a pour finalités la prévention des incidents au cours des interventions des agents, le
constat des infractions et la poursuite de leurs auteurs par la collecte de preuves, ainsi que la formation et
la pédagogie des agents.

Article 4 : Lorsque les agents de police municipale ont procédé à l’enregistrement d’une intervention
dans les conditions prévues à l’article L241-2 du code de la sécurité intérieure et au décret du 27 février
2019, les données enregistrées par les caméras individuelles sont transférées sur un support
informatique sécurisé dès leur retour au service. Les enregistrements ne peuvent être consultés qu’à
l’issue de l’intervention et après leur transfert sur un support informatique sécurisé. Aucun système de
transmission permettant de visionner les images à distance en temps réel ne peut être mis en œuvre.

Article 5 : Le responsable du service de la police municipale et les agents de police municipale
individuellement désignés et habilités par le responsable du service ont seuls accès aux données et
informations enregistrées dans les traitements, dans la limite de leurs attributions respectives de leur
besoin d’en connaître. Ces personnes sont seules habilitées à procéder à l’extraction des données et
informations enregistrées pour les besoins exclusifs d’une procédure judiciaire, administrative ou
disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation et de pédagogie des agents.

Article 6 : Dans le cadre d’une procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire, ou d’une action
de formation et de pédagogie des agents peuvent être destinataires de tout ou partie des données et
informations enregistrées dans les traitements : 

- les officiers et agents de polices judiciaire de la police nationale et de la gendarmerie nationale
- les agents des services d’inspection générale de l’Etat
- le maire en qualité d’autorité disciplinaire
- les membres des instances disciplinaires et les agents en charge de l’instruction des dossiers

présentés à ces instances
- les agents chargés de la formation des personnels.

Article 7 : Les données et informations sont conservées pendant six mois à compter du jour de leur
enregistrement. A l’issue, elles sont effacées automatiquement des traitements. Lorsque les données ont,
dans le délai de six mois, été extraites et transmises pour les besoins d’une procédure judiciaire,
administrative ou disciplinaire, elles sont conservées selon les règles propres à chacune de ces
procédures. Les données utilisées à des fins pédagogiques et de formation sont anonymisées. 
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Article 8 : Chaque opération de consultation d’extraction et d’effacement de données fait l’objet d’un
enregistrement dans le traitement ou, à défaut d’une consignation dans un registre spécialement ouvert
à cet effet. La consignation est réalisée conformément aux dispositions de l’article R241-14 du code de
la sécurité intérieure.

Article 9 : Dès notification du présent arrêté, le Maire de la commune de PLAISIR adresse à la
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) un engagement de conformité aux
dispositions des articles R241-8 à R241-15 du code de la sécurité intérieure.

L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale autorisé par le présent
arrêté ne peut être mis en œuvre qu’après réception du récépissé de la Commission Nationale de
l’Informatique et des Libertés (CNIL). Une copie de ce récépissé doit être adressée aux services
préfectoraux.

Article 10 : Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelles doit faire l’objet d’une
demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.

Article 11 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet et le Maire de la commune de PLAISIR sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles, le 25 avril 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

SIGNÉ

Thierry LAURENT

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du
code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines. 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours
hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices
administratives). 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la
décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés.
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet
Service des sécurités
Bureau des polices administratives

Arrêté n° 
Portant autorisation de l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police

municipale de la commune de VERNEUIL-SUR-SEINE 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L241-2 et R241-8 à R241-15 ;

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu le décret n°2019-140 du 27 février 2019 portant application de l’article 241-2 du code de la sécurité
intérieure et relatif à la mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel provenant des
caméras individuelles des agents de police municipale ;

Vu la demande adressée par le Maire de la commune de VERNEUIL-SUR-SEINE, en vue d’obtenir
l’autorisation de procéder à l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police
municipale de la commune de VERNEUIL-SUR-SEINE ;

Vu la convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces de sécurité de
l’État du 1er octobre 2018 ;

Considérant que la demande transmise par le Maire de la commune de VERNEUIL-SUR-SEINE est
complète et conforme aux exigences du décret du 27 février 2019 susvisé ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ,

Arrête :

Article 1 : L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la
commune de VERNEUIL-SUR-SEINE est autorisé au moyen de 5 (cinq) caméras individuelles
fournies aux agents de police municipale au titre de l’équipement des personnels.
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Article 2 : La commune doit informer le public par le biais de son site internet ou à défaut, par voie
d’affichage en mairie de l’équipement de ses agents de police municipale en caméras individuelles et des
modalités d’accès aux images.

Article 3 : Les caméras sont portées de façon apparente par les agents de police municipale et un signal
visuel spécifique indique si la caméra enregistre. Le déclenchement de l’enregistrement fait l’objet d’une
information des personnes filmées, sauf si les circonstances y font obstacle. Cet enregistrement, qui n’est
pas permanent, a pour finalités la prévention des incidents au cours des interventions des agents, le
constat des infractions et la poursuite de leurs auteurs par la collecte de preuves, ainsi que la formation et
la pédagogie des agents.

Article 4 : Lorsque les agents de police municipale ont procédé à l’enregistrement d’une intervention
dans les conditions prévues à l’article L241-2 du code de la sécurité intérieure et au décret du 27 février
2019, les données enregistrées par les caméras individuelles sont transférées sur un support
informatique sécurisé dès leur retour au service. Les enregistrements ne peuvent être consultés qu’à
l’issue de l’intervention et après leur transfert sur un support informatique sécurisé. Aucun système de
transmission permettant de visionner les images à distance en temps réel ne peut être mis en œuvre.

Article 5 : Le responsable du service de la police municipale et les agents de police municipale
individuellement désignés et habilités par le responsable du service ont seuls accès aux données et
informations enregistrées dans les traitements, dans la limite de leurs attributions respectives de leur
besoin d’en connaître. Ces personnes sont seules habilitées à procéder à l’extraction des données et
informations enregistrées pour les besoins exclusifs d’une procédure judiciaire, administrative ou
disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation et de pédagogie des agents.

Article 6 : Dans le cadre d’une procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire, ou d’une action
de formation et de pédagogie des agents peuvent être destinataires de tout ou partie des données et
informations enregistrées dans les traitements : 

- les officiers et agents de polices judiciaire de la police nationale et de la gendarmerie nationale
- les agents des services d’inspection générale de l’Etat
- le maire en qualité d’autorité disciplinaire
- les membres des instances disciplinaires et les agents en charge de l’instruction des dossiers

présentés à ces instances
- les agents chargés de la formation des personnels.

Article 7 : Les données et informations sont conservées pendant six mois à compter du jour de leur
enregistrement. A l’issue, elles sont effacées automatiquement des traitements. Lorsque les données ont,
dans le délai de six mois, été extraites et transmises pour les besoins d’une procédure judiciaire,
administrative ou disciplinaire, elles sont conservées selon les règles propres à chacune de ces
procédures. Les données utilisées à des fins pédagogiques et de formation sont anonymisées. 
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Article 8 : Chaque opération de consultation d’extraction et d’effacement de données fait l’objet d’un
enregistrement dans le traitement ou, à défaut d’une consignation dans un registre spécialement ouvert
à cet effet. La consignation est réalisée conformément aux dispositions de l’article R241-14 du code de
la sécurité intérieure.

Article 9 : Dès notification du présent arrêté, le Maire de la commune de VERNEUIL-SUR-SEINE
adresse à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) un engagement de
conformité aux dispositions des articles R241-8 à R241-15 du code de la sécurité intérieure.

L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale autorisé par le présent
arrêté ne peut être mis en œuvre qu’après réception du récépissé de la Commission Nationale de
l’Informatique et des Libertés (CNIL). Une copie de ce récépissé doit être adressée aux services
préfectoraux.

Article 10 : Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelles doit faire l’objet d’une
demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.

Article 11 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet et le Maire de la commune de VERNEUIL-SUR-
SEINE sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles, le 25 avril 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

SIGNÉ

Thierry LAURENT

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du
code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines. 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours
hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices
administratives). 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la
décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés.
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet
Service des sécurités
Bureau des polices administratives

Arrêté n° 
Portant autorisation de l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police

municipale de la commune du VESINET 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L241-2 et R241-8 à R241-15 ;

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu le décret n°2019-140 du 27 février 2019 portant application de l’article 241-2 du code de la sécurité
intérieure et relatif à la mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel provenant des
caméras individuelles des agents de police municipale ;

Vu la demande adressée par le Maire de la commune du VESINET, en vue d’obtenir l’autorisation de
procéder à l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la
commune du VESINET ;

Vu la convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces de sécurité de
l’État du 4 juin 2018 ;

Considérant que la demande transmise par le Maire de la commune du VESINET est complète et
conforme aux exigences du décret du 27 février 2019 susvisé ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ,

Arrête :

Article 1 : L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la
commune du VESINET est autorisé au moyen de 5 (cinq) caméras individuelles fournies aux agents de
police municipale au titre de l’équipement des personnels.
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Article 2 : La commune doit informer le public par le biais de son site internet ou à défaut, par voie
d’affichage en mairie de l’équipement de ses agents de police municipale en caméras individuelles et des
modalités d’accès aux images.

Article 3 : Les caméras sont portées de façon apparente par les agents de police municipale et un signal
visuel spécifique indique si la caméra enregistre. Le déclenchement de l’enregistrement fait l’objet d’une
information des personnes filmées, sauf si les circonstances y font obstacle. Cet enregistrement, qui n’est
pas permanent, a pour finalités la prévention des incidents au cours des interventions des agents, le
constat des infractions et la poursuite de leurs auteurs par la collecte de preuves, ainsi que la formation et
la pédagogie des agents.

Article 4 : Lorsque les agents de police municipale ont procédé à l’enregistrement d’une intervention
dans les conditions prévues à l’article L241-2 du code de la sécurité intérieure et au décret du 27 février
2019, les données enregistrées par les caméras individuelles sont transférées sur un support
informatique sécurisé dès leur retour au service. Les enregistrements ne peuvent être consultés qu’à
l’issue de l’intervention et après leur transfert sur un support informatique sécurisé. Aucun système de
transmission permettant de visionner les images à distance en temps réel ne peut être mis en œuvre.

Article 5 : Le responsable du service de la police municipale et les agents de police municipale
individuellement désignés et habilités par le responsable du service ont seuls accès aux données et
informations enregistrées dans les traitements, dans la limite de leurs attributions respectives de leur
besoin d’en connaître. Ces personnes sont seules habilitées à procéder à l’extraction des données et
informations enregistrées pour les besoins exclusifs d’une procédure judiciaire, administrative ou
disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation et de pédagogie des agents.

Article 6 : Dans le cadre d’une procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire, ou d’une action
de formation et de pédagogie des agents peuvent être destinataires de tout ou partie des données et
informations enregistrées dans les traitements : 

- les officiers et agents de polices judiciaire de la police nationale et de la gendarmerie nationale
- les agents des services d’inspection générale de l’Etat
- le maire en qualité d’autorité disciplinaire
- les membres des instances disciplinaires et les agents en charge de l’instruction des dossiers

présentés à ces instances
- les agents chargés de la formation des personnels.

Article 7 : Les données et informations sont conservées pendant six mois à compter du jour de leur
enregistrement. A l’issue, elles sont effacées automatiquement des traitements. Lorsque les données ont,
dans le délai de six mois, été extraites et transmises pour les besoins d’une procédure judiciaire,
administrative ou disciplinaire, elles sont conservées selon les règles propres à chacune de ces
procédures. Les données utilisées à des fins pédagogiques et de formation sont anonymisées. 
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Article 8 : Chaque opération de consultation d’extraction et d’effacement de données fait l’objet d’un
enregistrement dans le traitement ou, à défaut d’une consignation dans un registre spécialement ouvert
à cet effet. La consignation est réalisée conformément aux dispositions de l’article R241-14 du code de
la sécurité intérieure.

Article 9 : Dès notification du présent arrêté, le Maire de la commune du VESINET adresse à la
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) un engagement de conformité aux
dispositions des articles R241-8 à R241-15 du code de la sécurité intérieure.

L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale autorisé par le présent
arrêté ne peut être mis en œuvre qu’après réception du récépissé de la Commission Nationale de
l’Informatique et des Libertés (CNIL). Une copie de ce récépissé doit être adressée aux services
préfectoraux.

Article 10 : Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelles doit faire l’objet d’une
demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.

Article 11 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet et le Maire de la commune du VESINET sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles, le 25 avril 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

SIGNÉ

Thierry LAURENT

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du
code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines. 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours
hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices
administratives). 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la
décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés.
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet
Service des sécurités
Bureau des polices administratives

Arrêté n° 
Portant renouvellement d’autorisation de l’enregistrement audiovisuel des interventions des

agents de police municipale de la commune de CARRIÈRES-SOUS-POISSY 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L241-2 et R241-8 à R241-15 ;

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu le décret n°2019-140 du 27 février 2019 portant application de l’article 241-2 du code de la sécurité
intérieure et relatif à la mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel provenant des
caméras individuelles des agents de police municipale ;

Vu la demande adressée par le Maire de la commune de CARRIÈRES-SOUS-POISSY, en vue
d’obtenir l’autorisation de procéder à l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de
police municipale de la commune de CARRIÈRES-SOUS-POISSY ;

Vu l’arrêté n° 2017356-0005 du 22 décembre 2017 portant autorisation de l’enregistrement audiovisuel
des interventions des agents de police municipale de la commune de  CARRIÈRES-SOUS-POISSY ; 

Vu la convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces de sécurité de
l’État du 6 février 2017 ;

Considérant que la demande transmise par le Maire de la commune de CARRIÈRES-SOUS-POISSY
est complète et conforme aux exigences du décret du 27 février 2019 susvisé ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ,

Arrête :

Article 1 : L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la
commune de CARRIÈRES-SOUS-POISSY est autorisé au moyen de 8 (huit) caméras individuelles
fournies aux agents de police municipale au titre de l’équipement des personnels.
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Article 2 : La commune doit informer le public par le biais de son site internet ou à défaut, par voie
d’affichage en mairie de l’équipement de ses agents de police municipale en caméras individuelles et des
modalités d’accès aux images.

Article 3 : Les caméras sont portées de façon apparente par les agents de police municipale et un signal
visuel spécifique indique si la caméra enregistre. Le déclenchement de l’enregistrement fait l’objet d’une
information des personnes filmées, sauf si les circonstances y font obstacle. Cet enregistrement, qui n’est
pas permanent, a pour finalités la prévention des incidents au cours des interventions des agents, le
constat des infractions et la poursuite de leurs auteurs par la collecte de preuves, ainsi que la formation et
la pédagogie des agents.

Article 4 : Lorsque les agents de police municipale ont procédé à l’enregistrement d’une intervention
dans les conditions prévues à l’article L241-2 du code de la sécurité intérieure et au décret du 27 février
2019, les données enregistrées par les caméras individuelles sont transférées sur un support
informatique sécurisé dès leur retour au service. Les enregistrements ne peuvent être consultés qu’à
l’issue de l’intervention et après leur transfert sur un support informatique sécurisé. Aucun système de
transmission permettant de visionner les images à distance en temps réel ne peut être mis en œuvre.

Article 5 : Le responsable du service de la police municipale et les agents de police municipale
individuellement désignés et habilités par le responsable du service ont seuls accès aux données et
informations enregistrées dans les traitements, dans la limite de leurs attributions respectives de leur
besoin d’en connaître. Ces personnes sont seules habilitées à procéder à l’extraction des données et
informations enregistrées pour les besoins exclusifs d’une procédure judiciaire, administrative ou
disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation et de pédagogie des agents.

Article 6 : Dans le cadre d’une procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire, ou d’une action
de formation et de pédagogie des agents peuvent être destinataires de tout ou partie des données et
informations enregistrées dans les traitements : 

- les officiers et agents de polices judiciaire de la police nationale et de la gendarmerie nationale
- les agents des services d’inspection générale de l’Etat
- le maire en qualité d’autorité disciplinaire
- les membres des instances disciplinaires et les agents en charge de l’instruction des dossiers

présentés à ces instances
- les agents chargés de la formation des personnels.

Article 7 : Les données et informations sont conservées pendant six mois à compter du jour de leur
enregistrement. A l’issue, elles sont effacées automatiquement des traitements. Lorsque les données ont,
dans le délai de six mois, été extraites et transmises pour les besoins d’une procédure judiciaire,
administrative ou disciplinaire, elles sont conservées selon les règles propres à chacune de ces
procédures. Les données utilisées à des fins pédagogiques et de formation sont anonymisées. 
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Article 8 : Chaque opération de consultation d’extraction et d’effacement de données fait l’objet d’un
enregistrement dans le traitement ou, à défaut d’une consignation dans un registre spécialement ouvert
à cet effet. La consignation est réalisée conformément aux dispositions de l’article R241-14 du code de
la sécurité intérieure.

Article 9 : Dès notification du présent arrêté, le Maire de la commune de CARRIÈRES-SOUS-
POISSY adresse à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) un engagement
de conformité aux dispositions des articles R241-8 à R241-15 du code de la sécurité intérieure.

L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale autorisé par le présent
arrêté ne peut être mis en œuvre qu’après réception du récépissé de la Commission Nationale de
l’Informatique et des Libertés (CNIL). Une copie de ce récépissé doit être adressée aux services
préfectoraux.

Article 10 : Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelles doit faire l’objet d’une
demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.

Article 11 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet et le Maire de la commune de CARRIÈRES-SOUS-
POISSY sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles, le 25 Avril 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

SIGNÉ

Thierry LAURENT

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du
code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines. 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours
hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices
administratives). 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la
décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés.
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